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Arrêté du 2 juillet 2021 modifiant l’annexe de l’arrêté portant création du  

conseil consultatif régional académique de la formation continue des adultes  
dans la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur (CCRAFCA) 

 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR,  

RECTEUR DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE,  
CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
Vu La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment en son article 1er ; 
Vu  Le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 

établissements de l’Etat ;  
Vu Le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er janvier 2016 ; 
Vu Le décret du Président de la République du 1er avril 2019 nommant M. Richard LAGANIER en qualité 

de recteur de l'académie de Nice ; 
Vu Le décret du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres chargés 

de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
Vu  L’arrêté du 29 juillet 2020 de création du conseil consultatif régional académique de la formation continue 

des adultes ; 
Vu L’arrêté du 26 novembre 2020 portant création du conseil consultatif régional académique de la formation 

continue des adultes dans la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
Vu  L’avis de vacance du représentant titulaire de la CGT communiqué par cette organisation syndicale le 14 

juin 2021 ; 
Vu  L’avis de vacance du représentant titulaire de FO communiqué par cette organisation syndicale le 30 juin 

2021 
 

ARRETE 

Article 1er   

 

La liste des membres du conseil consultatif régional académique de la formation continue des adultes de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifiée comme suit :  
 

I- Au titre des représentants de l’administration 
 

Titulaires Suppléants 

Président 

Bernard Beignier, recteur de région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille 

Gérard Marin, secrétaire général de l’académie 
d’Aix-Marseille 
 

Membres de droit 

Richard Laganier, recteur de l’académie de Nice 
Bruno Martin, secrétaire général de l’académie de 
Nice 

Claude Garnier, conseiller du recteur de région 
académique, directeur régional académique de la 
formation professionnelle initiale et continue 

Pascale Barril, responsable du pôle formation 
professionnelle, apprentissage et formation continue 
de la DRAFPIC du site d’Aix-en-Provence 
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Autres représentants de l'administration 

Pascal Misery, secrétaire général de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Sandra Periers, secrétaire générale adjointe de la 
région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Patrick Desprez, conseiller du recteur de l’académie 
de Nice, directeur régional académique adjoint de la 
formation professionnelle initiale et continue 

Roger Raybaud, responsable du pôle formation 
professionnelle, apprentissage et formation continue 
de la DRAFPIC du site de Nice 

Emmanuel Erard, doyen des IEN ET/EG/IO de 
l’académie de Nice 

Magali Robaglia, doyen des IEN ET/EG/IO de 
l’académie d’Aix-Marseille 

Denis Ferault, chef d’établissement support, GRETA 
tourisme, hôtellerie, restauration 

Thierry Vieusses, chef d’établissement support, 
GRETA du Var 

Philippe Vincent, chef d’établissement support, 
GRETA-CFA Provence 

Franck Vasse, chef d’établissement support, 
GRETA-CFA Vaucluse 
 

Marie-José Mattioli, agent comptable, GRETA Côte 
d'Azur 

Alain Gilbert, agent comptable, GRETA tourisme, 
hôtellerie, restauration 

Jean-Luc Viala, président du GRETA-CFA Marseille 
Méditerranée 

Pierre Wachowiak, président du GRETA-CFA 
Provence 

 
Remarque : les personnels de la DRAFPIC et les personnels des établissements, notamment les directeurs 
opérationnels des GRETA, ont vocation à participer au CCRAFCA sur invitation du recteur de région 
académique. 
 

II- Au titre des représentants des personnels (répartition des sièges en fonction des élections 
professionnelles de 2018, scrutin du 29 novembre 2018 au 6 décembre 2018) 

 
 

Titulaires Suppléants 

Au titre de la CGT 

Lydia Feller Jean-Michel Julia 

FO 

Sauveur D’Anna 
Christophe Second 

Emmanuel Carrie 
Michel Ricco-Charles 

FSU 

 
Richard Ghis 
Carine Occelli 

 Laurent Tramoni 
Nathalie Favaro 
Franck Balliot 

 
Jean-Pierre Laugier 
Samantha Sabourin 
Jean-Michel Arnoux 

Christine Le Gallou Sollier 
Sylvie Perrin 
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UNSA 

Roland Cianci 
Sophie Thomas 

Philippe Biais 
Karim Bouchamma 

 
Article 2 
 
Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

Fait à Aix-en-Provence, le 2 juillet 2021 

 

Signé 

 

 

Bernard BEIGNIER 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Direction de l’Organisation des Soins 
Département Pharmacie et Biologie 
 
DOS-0621-11374-D  
 

DECISION 
 

PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU CENTRE HOSPITALIER 
INTERCOMMUNAL TOULON - LA SEYNE-SUR-MER SITE HOPITAL SAINTE MUSSE 

SIS 54 RUE HENRI SAINTE CLAIRE DEVILLE A TOULON (83000) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants et          
R. 5126-12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ; 
 
Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu la décision du 15 mai 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant création de la pharmacie à usage intérieur unique du Centre Hospitalier Intercommunal Toulon - 
La Seyne-sur-Mer et son transfert vers le nouvel hôpital Sainte Musse sis 54 rue Henri Sainte Claire Deville à 
TOULON (83000) ;  
 
Vu la convention du 11 septembre 2017 relative à la délivrance par la pharmacie à usage intérieur du G.H. 
Hôpitaux Universitaires Paris Centre, de préparations ophtalmiques, sous forme de préparations magistrales ou 
hospitalières, à la pharmacie à usage intérieur du CHI Toulon-la Seyne-sur-Mer ; 
 
Vu la demande du 11 août 2020, présentée par Monsieur Nicolas Funel, Adjoint au Directeur du Centre 
Hospitalier Intercommunal Toulon - La Seyne-sur-Mer site hôpital Sainte Musse sis 54 rue Henri Sainte Claire 
Deville à TOULON (83000), tendant à obtenir les autorisations suivantes : 
 

- d’extension des locaux de stockage pharmaceutiques de la pharmacie à usage intérieur (site de Sainte 
Musse) ; 

- de délivrer dans le cadre des recherches mentionnées à l’article L. 1121-1, les produits nécessaires à la 
recherche à des investigateurs mentionnés à l’article L. 1121-1 dans les lieux de recherche ou la 
recherche est autorisée. Dans le cadre des mêmes recherches, distribuer les médicaments à d’autres 
pharmacies d’établissements de santé de l’Union Européenne participant à la recherche ou à des 
personnes physiques ou morales qui sont habilitées à exercer la recherche en dehors du territoire 
national au sein de l’Union Européenne et qui y participent ; 

- de préparer des médicaments expérimentaux, à l’exception de celle des médicaments de thérapie 
innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement et la réalisation des 
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préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à 
l’article L. 5126-7 du code de la Santé Publique ; 

- d’importer des médicaments expérimentaux. 
 
Vu l’avis favorable du Conseil Central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens en date du 12 
novembre 2020 ; 
 
Vu la décision tacite d’autorisation en date du 11 décembre 2020 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 8 juin 2021 par le Pharmacien Inspecteur de santé Publique ; 
 
Considérant que les locaux de  la , les aménagements, les équipements et le pharmacie à usage intérieur
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des médicaments expérimentaux et de la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine, consécutivement à 

 les locaux, les aménagements, les équipements, le personnel, le fonctionnement l’enquête réalisée sur site,
décrit, la documentation et la gestion du système d’information et documentation sont adaptés à l’activité de 
l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 

DECIDE : 
 

 
Article 1

er
 :  

 
La demande présentée par la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal Toulon - La 
Seyne-sur-Mer site hôpital Sainte Musse sis 54 rue Henri Sainte Claire Deville à TOULON (83000), tendant à 
obtenir les autorisations suivantes :  
 

- d’extension des locaux de stockage pharmaceutiques de la pharmacie à usage intérieur (site de Sainte 
Musse) ; 

- de délivrer dans le cadre des recherches mentionnées à l’article L. 1121-1, les produits nécessaires à la 
recherche à des investigateurs mentionnés à l’article L. 121-1 dans les lieux de recherche ou la 
recherche est autorisée. Dans le cadre des mêmes recherches, distribuer les médicaments à d’autres 
pharmacies d’établissements de santé de l’Union Européenne participant à la recherche ou à des 
personnes physiques ou morales qui sont habilitées à exercer la recherche en dehors du territoire 
national au sein de l’Union Européenne et qui y participent ; 

- de préparer des médicaments expérimentaux, à l’exception de celle des médicaments de thérapie 
innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement et la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à 
l’article L. 5126-7 du code de la santé publique ; 

- d’importer des médicaments expérimentaux est accordée. 
 
Article 2 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal Toulon - La Seyne-sur-Mer est implantée 
au sein de l’hôpital Sainte Musse au rez-de-chaussée du bâtiment et possède deux sites :  
 

- l’Hôpital Sainte Musse 54 rue Henri Sainte Claire Deville à TOULON (83000) ; 
- l’Hôpital Georges Sand avenue Jules Renard à LA-SEYNE-SUR-MER (83500). 

 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal Toulon - La Seyne-sur-Mer site hôpital 
Sainte Musse assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques des sites de :  
 

- l’Hôpital Sainte Musse 54 rue Henri Sainte Claire Deville à TOULON (83000) ; 
- l’Hôpital Georges Sand avenue Jules Renard à LA-SEYNE-SUR-MER (83500) ; 
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- l’Hôpital Georges Clémenceau 421 avenue 1
er

 Bataillon Infanterie de Marine du Pacifique à LA GARDE 
(83130) ; 

- du Centre Pénitentiaire de la Farlède - USMP - route de la Crau à LA FARLEDE (83210) ; 
- de l’Hospitalisation de jour « Le Mammisi » dépendant du secteur psychiatrique sis 101 rue Berthier à 

TOULON (83100). 
 
Article 4 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de dix demi-
journées hebdomadaire, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de 
la santé publique : 
 

- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1 des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L. 5121-1-1 et d'en assurer la qualité ; 

- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12 et en y 
associant le patient ; 

- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 
dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer les activités suivantes prévues à l’article R. 5126-9 du 
code de la santé publique : 
 

- 7° la préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie 
innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement et la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à 
l'article L. 5126-7 ; 

- 8° l'importation de médicaments expérimentaux. 
 

Article 7 :  
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques 
particuliers mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de 
sept ans à compter de la date de signature de la présente décision. 
 

- 7° la préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie 
innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement et la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à 
l'article L. 5126-7. 

 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement de ces activités au plus tard 6 mois avant la date 
d’échéance de votre autorisation. 
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Article 8 :  
 
Conformément à l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage 
intérieur, les pharmacies à usage intérieur exerçant des activités relevant de l’article R. 5126-33 du code de la 
santé publique devront être titulaires d’une nouvelle autorisation au plus tard le 31 décembre 2022. 
Un dossier de renouvellement de l’ensemble des activités de la pharmacie à usage intérieur devra être déposé 
au plus tard 6 mois avant le 31 décembre 2022. 
 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 10 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens 
en vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 12 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de 
la présente décision, d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé : 
 

132 boulevard de Paris 
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 

D’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé :  
 

Direction Générale de l’Organisation des Soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 

 
D’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE. 

 
Article 13 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à Marseille, le 28 juin 2021 

 
 

 Signé 

 
 

  Philipe De Mester 
 
 
  

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-06-28-00005 - DÉCISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE

INTÉRIEUR DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL TOULON - LA SEYNE-SUR-MER SITE HÔPITAL SAINTE MUSSE SIS 54 RUE

HENRI SAINTE CLAIRE DEVILLE A TOULON (83000)

25



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-06-25-00007

Décision portant renouvellement d'autorisation

d'un lieu de recherche impliquant la personne

humaine-CEMEREM
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Direction de l'organisation des soins 

Service autorisation coopération et 

contractualisation 

 

Affaire suivie par : Cécile Cam-Scialesi 

Tél. : 04.13.55.83.61 

Mail : ars-paca-autorisations-sanit@ars.sante.fr 

Réf  : DOS-0721-12831-D  

  

 Le directeur général 

 

à 

 

Monsieur le directeur général 

de la SA Hôpital Privé Toulon Hyères 

Saint-Jean  

1 avenue Georges Bizet 

 

83000 TOULON 

Objet : demande de renouvellement de l'autorisation d’activité de soins de médecine en hospitalisation complète  
 
Site : Hôpital privé Toulon Hyères Saint-Jean 
 
FINESS EJ : 83 000 019 6 
 
FINESS ET : 83 010 043 4 
 
Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement de l'autorisation d’activité de soins de 
médecine sous la forme d'hospitalisation complète sur le site de l’hôpital privé Toulon Hyères Saint-Jean, 1 
avenue Georges Bizet à Toulon (83000). 
 
Cette autorisation qui a fait l’objet d’un renouvellement le 11 juillet 2017 a été prorogée pour une durée de  
6 mois conformément aux dispositions de l’article 15 de l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence 
sanitaire et dans ceux où il a été prorogé. 
 
Je vous informe donc qu’en application des dispositions de l’alinéa 5 de l’article L.6122-10 du code de la santé 
publique, le renouvellement de cette autorisation prendra effet à compter du 11 janvier 2023 pour une durée de 
sept ans. 
 
Conformément à l’alinéa 3 de l’article L.6122-10, je vous rappelle qu’il vous appartiendra de déposer un dossier 
d’évaluation au plus tard 14 mois avant la date d’échéance de votre autorisation soit le 11 novembre 2028. 
 
Copie : CPAM 83 
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DECISION PORTANT REJET DE LA LICENCE DE TRANSFERT  
A LA SELAS PHARMACIE BN-SEPT N A MANOSQUE (04100) 

 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L.5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 
2019 ;  
 
Vu le décret n° 2020-1706 du 24 décembre 2020 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole,  des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La 
Réunion, et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 14 mai 1969 accordant la licence n° 45 pour la création de l’officine de 
pharmacie située 2 boulevard du Temps Perdu à MANOSQUE (04100) ; 
 
Vu la demande enregistrée le 1

er
 mars 2021, présentée par la SELAS PHARMACIE BN-SEPT N, 

exploitée par Madame Claire AILLAUD, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 2 boulevard 
du Temps Perdu à MANOSQUE (04100), en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau 
local situé 519 avenue de la Libération à MANOSQUE (04100) ; 
 
Vu la saisine en date du 30 mars 2021 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de la 
Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens 
d’Officines ;   
 
Vu l’avis favorable en date du 17 mai 2021 de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 31 mai 2021 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
Considérant que la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France n’ayant pas rendu son  avis 
dans les délais impartis, celui-ci, est réputé être rendu ;  
 
Considérant que la population municipale de la commune de MANOSQUE s’élève à 23 157 habitants 
pour 8 officines, soit un ratio d’une officine pour 2 895 habitants ;  
 
Considérant que la PHARMACIE BN-SEPT N sise 2 boulevard du Temps Perdu à MANOSQUE est 
située dans le quartier du Temps Perdu, délimité au nord par la D5, le boulevard de la Plaine et la rue 
Léon Mure, au sud par la limite communale, à l’est par l’avenue Saint Lazare et la D4096, et à l’ouest 
par le massif forestier ; 
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Considérant que la population du quartier d’origine est desservie par 3 officines : 
- la Pharmacie BN-SEPT N sise 2 boulevard du Temps Perdu à MANOSQUE ; 
- la Pharmacie DURET ET MORONI sise 150 avenue du Majoral Arnaud à MANOSQUE ;  
- la Pharmacie DU PARC DES DROUILLES sise 1 rue Martin Bret à MANOSQUE ; 
- la Pharmacie de la Saunerie, sise 1 rue Arbaud à MANOSQUE ; 
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du quartier Saint Joseph, situé à une distance 
d’un kilomètre et demi de l’emplacement actuel et délimité au nord-est par la D907, au sud par le canal 
EDF, et à l’ouest par le D4096 ; 
 
Considérant que le transfert demandé n’aura pas pour effet de compromettre l’approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine, car l’approvisionnement de 
cette population pourra être assuré par les autres pharmacies du quartier ; 
 
Considérant que l’emplacement demandé pour le transfert est situé dans une zone industrielle, avec 
peu de population résidente ; 
 
Considérant que la faible quotité de population résidente dans le quartier demandé n’induit pas de 
nécessité d’approvisionnement en médicaments et que le transfert sollicité reviendrait donc à 
approvisionner en médicaments une population majoritairement passante ; 
 
Considérant que le transfert sollicité n’aura pas pour effet d’améliorer la desserte en médicaments des 
populations des quartiers voisins, attenantes à l’emplacement demandé, car ce dernier est à égale 
distance des pharmacies les plus proches, la pharmacie DU MONT D’OR sise boulevard Ryckebuch et 
la pharmacie DU PARC DES DROUILLES sise 1 rue Martin Bret à MANOSQUE ; 
 
Considérant que le local demandé pour le transfert ne permet pas un accès facilité à la future officine 
par des aménagements piétonniers, mais par des transports en commun ou par un véhicule particulier ; 
 
Considérant que le transfert sollicité ne permettra pas une desserte optimale du quartier d’accueil au 
regard de la faible densité de population au sein dudit quartier ; 
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité 
mentionnées à l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation conformément à l’avis 
favorable de la sous-commission départementale pour l’accessibilité aux personnes handicapées en 
date du 1

er
 septembre 2020 ; 

 
Considérant l’avis émis en date du 24 juin 2021 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle 
officine remplissent les conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 
du code de la santé publique ; permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A 
du présent code et qu’ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de 
garde et d'urgence ;  
 
Considérant, au vu des éléments susvisés, que l’emplacement demandé pour le transfert ne respecte 
pas les conditions prévues aux articles L. 5125-3-1 et L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
La demande enregistrée le 1

er
 mars 2021, présentée par la SELARL PHARMACIE BN-SEPT N, 

exploitée par Madame Claire AILLAUD, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 2 boulevard 
du temps perdu à MANOSQUE (04100) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau 
local à MANOSQUE (04100) est rejetée. 
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Article 2 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé 
et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 3 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
          
 
Fait à Marseille, le 24 juin 2021 

 
 

 
 
SIGNE  
 
 
 
Philippe De Mester 
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DEPT ACTIVITE/ TYPE EML
FORME/ REFERENCES EML/ 

MODALITE
Raison Sociale EJ titulaire Raison sociale ET d'implantation

DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT 

A COMPTER DU 

83 MEDECINE HOSPITALISATION COMPLETE

CENTRE HOSPITALIER DE LA DRACENIE

Route de Montferrat

BP 240

83007 DRAGUIGNAN CEDEX

FINESS EJ : 83 010 052 5

CENTRE HOSPITALIER DE LA DRACENIE

Route de Montferrat

BP 240

83007 DRAGUIGNAN CEDEX

FINESS ET: 83 000 028 7

12/07/2021 03/02/2022

83 MEDECINE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

CENTRE HOSPITALIER DE LA DRACENIE

Route de Montferrat

BP 240

83007 DRAGUIGNAN CEDEX

FINESS EJ : 83 010 052 5

CENTRE HOSPITALIER DE LA DRACENIE

Route de Montferrat

BP 240

83007 DRAGUIGNAN CEDEX

FINESS ET: 83 000 028 7

12/07/2021 03/02/2022

83 CHIRURGIE HOSPITALISATION COMPLETE

CENTRE HOSPITALIER DE LA DRACENIE

Route de Montferrat

BP 240

83007 DRAGUIGNAN CEDEX

FINESS EJ : 83 010 052 5

CENTRE HOSPITALIER DE LA DRACENIE

Route de Montferrat

BP 240

83007 DRAGUIGNAN CEDEX

FINESS ET: 83 000 028 7

12/07/2021 03/02/2022
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Direction Interdépartementale des Routes

Méditerranée 

R93-2021-07-13-00001

Arrêté du 13 juillet 2021 rendant obligatoire une

délibération du Comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins de PACA

établissant la liste des titulaires de la licence de

pêche à pied professionnelle de coquillages dans

l�étang de Berre du 1er mai 2021 au 30 avril 2022
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches
maritimes et des élevages marins de PACA établissant la liste des

titulaires de la licence de pêche à pied professionnelle de coquillages
dans l’étang de Berre du 1er mai 2021 au 30 avril 2022

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R 912-31 et D
921-67 et suivants ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  R93-2017-08-10-005 du 10 août  2017 fixant  la  liste des engins de
pêche  autorisés  spécifiques  à  l’exercice  de  la  pêche  à  pied  professionnelle  sur  l’ensemble  des
départements littoraux de la Méditerranée continentale ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2017-10-30-001  du  30  octobre  2017  rendant  obligatoire  une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  portant  création  et  fixant  les  conditions  d’attribution  de  la  licence  de  pêche  à  pied
professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2017-10-30-002  du  30  octobre  2017  rendant  obligatoire  une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  fixant  le  contingent  et  la  contribution  financière  de  la  licence  de  pêche  à  pied
professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2020-04-06-001 du 06 avril 2020 portant encadrement des activités de
pêche maritime professionnelle et de loisir des bivalves fouisseurs sur le littoral de l'étang de Berre et
hors des limites administratives du Grand Port Maritime de Marseille ;
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VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Eric
LEVERT, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

La délibération n°03 ter/2021 du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de
Provence– Alpes-Côte d'Azur adoptée lors de la réunion du conseil du 28 avril 2021, fixant la liste des
titulaires de la licence de pêche à pied professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre pour la
période allant de l’ouverture de la pêche du 1er mai 2021 au 30 avril 2022, dont le texte est annexé au
présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

L’arrêté n°R93-2021-06-24-00003 du 24 juin 2021 rendant  obligatoire une délibération du Comité
régional des pêches maritimes et des élevages marins de PACA établissant la liste des titulaires de la
licence  de  pêche  à  pied  professionnelle  de coquillages  dans  l’étang  de  Berre  du  1er  mai  2021
jusqu’au 30 avril 2022 est abrogé.

ARTICLE 3

Le présent  arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  interrégional  de  la  mer
Méditerranée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 13 juillet 2021

Pour le préfet et par délégation,
Le Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée 

Eric LEVERT

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26 quai de rive neuve 13007 Marseille.

Diffusion :
- CRPMEM PACA

Copies :
- DDTM/DML 13
- CNSP ETEL
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-03-10-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SARL ECURIE N'TAMQUOILIANCE 84320

ENTRAIGUES SUR SORGUES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-03-11-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Christian ALBOUY 83136 LA ROQUEBRUSSANNE
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 11 mars 2021

Monsieur AUBOUY Christian

426 Chemin les valettes

83136 NEOULES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1142 8

Monsieur,

J’accuse  réception  le  23  décembre  2020 de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation  d’exploiter.  Votre
dossier est réputé complet le 08 mars 2021,  sur la commune  de LA ROQUEBRUSSANNE, superficie de
01ha 01a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 454.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 08 juillet 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 08 juillet 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-03-08-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Lionel DUCHAND 83340 LE LUC
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 08 mars 2021

Monsieur DUCHAND Lionel

4440 RN7 Rompe Coual

83340 LE LUC

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1139 8

Monsieur,

J’accuse réception le 07 janvier 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier
est réputé complet le 07 mars 2021, sur la commune du LUC-EN-PROVENCE, superficie de 02ha 10a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 011.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 07 juillet 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 07 juillet 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de défrichement  préalable? " disponible sur la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-02-23-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Stéphane APPERT 83190 OLLIOULES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 23 février 2021

Monsieur APPERT Stephane

Le Grand Plan

82 Chemin des Tochous

83190 OLLIOULES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 168 258 7198 5

Monsieur,

J’accuse réception le 06 janvier 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter, sur la commune
d’OLLIOULES, superficie de 00ha 06a 50ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 004.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 06 mai 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 06 mai 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-30-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Cédrick DEBUNNE 83300 CHATEAUDOUBLE
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 30 avril 2021

Monsieur DEBUNNE Cédrick

Le Jas de la Mescle

Chemin des claus

83300 CHATEAUDOUBLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1067 4 

Monsieur,

J’accuse réception le 08 mars 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de CHATEAUDOUBLE, superficie de 00ha 31a 98ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 098.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 08 juillet 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 08 juillet 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-02-23-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Emmanuel PROKSCH 83830 FIGANIERES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 23 février 2021

Monsieur PROKSCH Emmanuel

Les bastides de Mounteou

83830 FIGANIERES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 168 258 7197 8

Monsieur,

J’accuse réception le 06 janvier 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter, sur la commune
de FIGANIERES, superficie de 04ha 31a 59ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 007.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 06 mai 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 06 mai 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-03-10-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Anais MANGANELLI 84260 SARRIANS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-03-11-00002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Nathalie ANDREANI 83400 HYERES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 11 mars 2021

Madame ANDREANI Nathalie

15 rue Ernest Reyer

83400 HYERES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.
Cet accusé annule et remplace celui précédemment transmis.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1145 9

Madame,

J’accuse réception le 13 janvier 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier
est réputé complet le 10 mars 2021, sur la commune de HYERES, superficie de 00ha 00a 08ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 020

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 10 juillet 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 10 juillet 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-03-11-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Paula FERRAZ PINHEIRO 84470

CHATEAUNEUF DE GADAGNE
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GAEC DE LA LAYE 04300 MANE
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2021-07-15-00001

Arrêté de subdélégation outil Chorus 
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2021-07-06-00145
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2021-05-21-00013

Convention de délégation de gestion du 21 mai

2021 entre la direction régionale de l�économie,

de l�emploi, du travail et des solidarités (DREETS)

de Provence-Alpes-Côte d�Azur et le secrétariat

général commun du département du Var, pour

la période du 1er avril au 31 décembre 2021

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2021-05-21-00013 - Convention de délégation de gestion du 21 mai 2021

entre la direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Provence-Alpes-Côte d�Azur et le

secrétariat général commun du département du Var, pour la période du 1er avril au 31 décembre 2021

83



Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2021-05-21-00013 - Convention de délégation de gestion du 21 mai 2021

entre la direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Provence-Alpes-Côte d�Azur et le

secrétariat général commun du département du Var, pour la période du 1er avril au 31 décembre 2021

84



Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2021-05-21-00013 - Convention de délégation de gestion du 21 mai 2021

entre la direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Provence-Alpes-Côte d�Azur et le

secrétariat général commun du département du Var, pour la période du 1er avril au 31 décembre 2021

85



Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2021-05-21-00013 - Convention de délégation de gestion du 21 mai 2021

entre la direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Provence-Alpes-Côte d�Azur et le

secrétariat général commun du département du Var, pour la période du 1er avril au 31 décembre 2021

86



Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2021-05-21-00013 - Convention de délégation de gestion du 21 mai 2021

entre la direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Provence-Alpes-Côte d�Azur et le

secrétariat général commun du département du Var, pour la période du 1er avril au 31 décembre 2021

87


